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ARTICLE 43

I. – À la fin de l’alinéa 18, supprimer les mots :

« , dans un délai à compter de la prise d’effet de la pension fixé par décret ».

II. – En conséquence, après le même alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« La condition mentionnée au premier alinéa est remplie lorsque la cessation d'activité intervient 
dans un délai courant à compter de la prise d’effet de la pension et déterminé par décret. »
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